
. Règlement du 26: jânvi~ 1896 pour !'"'exploitation· d·es 
CARRIÈRES· d·n· ·département de Maine-et-Lofre· (France). 

[3518~ (44t8)l 

-Le Président ~ela République française, 
Sur le rapport du ministr.e des travaux publics; 
Vu le. proJet de règlement présenté par le pr:éfet de Maine-et-Loire 

p'our les carrières de ce département; 
Vu les a-yïs du conseil général. des mines ; 
Villa loi.du 2{ avril18JO·modifiée par la loi d'u 27 juillet 1880; 
Le conseil d'État entendu.,, · · 
Décrète: . 

ARTICLE PRE!!HER. - Les·t."'Jrrièt-es= de toute· n:afure euvert-es ou à 
ouNPÎr' d:urs- I-e· départre-ment' d-e- Maine-et-Loire sont soumises- aux 
mesures d'ordre et dë police·.ci-après· déterminée'S :· 

TITRE PREMIER 

DES DËCLAft.ATl'ONS 

À&T·· 2. - Auau.ue. exploitation de carrière,, à, etel mtv.er.t ou par 
g::ù@r.ies- souterraines, ne. ·.~ut a.vait? lien: si. ce· .n'~st en, ver.tu d'une 
déclaration adressé~ P.rtr· rex~)loiWat .. a tt mair:e· de· la. €.Ommune oida. 
carrière est située. 

ART. 5.- Aucune carrière abandonnée ne peut être remise .en 
exploitation, aucune carrière· à ciel ouvert ne peut être exploitée 
par galeries souterraines·, àt.u~uu. n.otlYeL éroge. oo peut être ouvert 
dan~ une t[lrrière . souterraine, s'il n'a été fait une noureJlc décJarn.~ 
ti on. 

ART. 4. - En cas de clwngement. d'exploitant, l'exploitation ne 
peut être continuée, si cc n'est en vertu d'itilû dédaration adressée 
au mair.e,.p'tlv.le ltouvekexr)loitant. 
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ART. 5.- La décJaration est faite en deux exemplaires. 
EUe contient l'énonciation des ·nom, prénoms et demeure du 

déclarant, et la qualité en laquelle il entend exploiter la carrière. 
Elle fait conn.aitre d'une manière précise l'emplacement de la car

r~ère et sa situation par rapport aux habitants, bâtiments et chemins 
les plus voisins. 

Elle indiqu~ la nature de la masse à extraire, l'épaisseur et la 
nature des terres ou bancs de rochers qui la ·recouvrent, le mode 
d'exploitation. à ciel ouvert ou par galeries souterraines. 

ART. 6. - En cas d'exploitation par galeries souterraines, il est 
joint à la déclaration un plan des lieux, également en deux expédi
tions et à l'échelle de 2 millimètres par mètre. 

Sm· ce plan sont indiqués les désignations cadastrales et le péri
mètre du terrain sous lequel l'exploitant se propose d'établir des 
fouilles ainsi que ses tenants et aboutissants : les chemins, édifices, 
canaux, rigoles et constructions quelconques existant sur ledit ter
rain dans un rayon de 25 mètres au moins; l'emplacement des 
orifiees, des puits ou des galeries projetés. 

· Dans Je cas où il existerait des travaux souterrains déjà exécutés, 
en sera fait mention dans la déclaration. 
ART. 7. -En cas d'exploitation par une personne étrangère à la 

commune où la carrièrel èst située, ou pour le compte d'une société 
n'ayant pas son siège dans la commune, la déclaration contient élec
tion de domiciJe dans Ja commune. 

ART. 8. -Les déclarations sont classées dans les archives de la 
mairie. Il en est donné récépissé. 

Un des exemplaires de la déclaration et, quand il s'agit de car
rières souterraines, du plan qui y est joint, est transmis, sans délai, 
au préfet, par l'intermédiaire du sous-préf~t de l'arrondissement. 

Le préfet envoie ces pièces ù l'ingénieur des mines, qui les conserve 
et en inscrit lu mention sur un registre spécial. 

TITRE II 

DES Rio:GLES DE L'EXN,OITATION 

SECTION PREMIÈRE 

DES CARRI:imES l<~XPLOITÉES A CIEL OUVERT 

ART. 9. - Les bords des fouilles ou excavations sont établis et 
tenus à une distance horizontale de 10 mètres au moins des bâti-
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ments ou constructions quelconques, publics et prirés, des routes 
ou chemins, cOtu·s d'cau, canaux, fossés, rigoles, éoncluites d'eau, 
mares et aba·euvoit·s servant à l'usage public. 

L'exploitation de la masse est :.wrêtée, à compter des bords de la 
fouille, à ùne distance horizontale réglée à 1 mètre par chaque me.tre 
d'épaisseur des terres de recouvrement, s'il s'agit d'une masse solide, 
ou à 1 mètre par chaque mètre de profondeur totale de la foti:ille, si 
cette. masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvre
ment. 

Toutefois, celte dist:mce peut être augmentée ou diminuée par le 
préfet, su~ le rapport de l'ingénieur des mines, en raison de )a nature 
plus ou moins consistante des terres de recouvrement et de ~a masse 
exploitée elle-même . 

. Le tout, sans préjudice des mc.sures spéciales prescrites ou à pres
crire par Ja législation d_es chemins de fer. 

ART. 1 0. - L'abord de toute carrière située dans un terrain· non 
clos doit être ·garanti, sur les J)oints dangereux, par tm fossé creusé 
au pohrtour et dont les déblais sont rejetés du côté des travaux, 
pour y former une berge, ou par tout autre moyen de clôture ·offrant 
des conditions sulfisantes de stirèté ct de solidité. 

Les dispositions qui précèdent sont opp1icâbles aux carrières 
abandonnées. · 

Les travaux de clôture sont, dans ce cas, à la charge du prop•·ié
taire du fonds dans iequel la carriùre est située, sauf recours contre 
qui de droit. 

Le tout sans préjudice du droit qui nppartient à l'~mtorité munici
pale de prendre. les mesures nécessaires à la sûreté pùblique. 

ART. 11. - Les procédés d'abatage de la masse exploitée ou des 
terres de recouvrement, qui seraient reconnus danget·eux pour les 
ouvriers, peuvent être int.erdits par des arrêtés du préfet, rendus sur 
l'avis de l'ingénieur des mines. 

Dans Je til·age à la poudre et en tout ce qui concerne la conduite 
des travaux, l'exploitant se conformera à to1ites lès mesures de pré
c.aution et de sûret~ qui lui seront prescrites par l'autorité. 

SECTION II 

DES CARRIÈRES SOUTERRAINES 

ART. 12. - Aucune excayation souterraine ne peut être ouverte 
ou ponrsuh~e que jusqu'à une distance horizontale de fO mètres des 
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bâtiments et constructions quelconques publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d'eau, eanaux, fossés, rigoles, conduites d'eau, 
mares et abreuvoirs servant à l'nsage ptiblic. 

Cette distance est augmentée de 1 mètre par chac1ue mèt..rc de hau
teur de J'excavation. 

Toutefois, cette dernière distance peut être augmentée ou dimi
nuée par le prèfet, sur ]e r~ipport de l'ingéni:eur des mines. 

AR1'. 15. -Les dispositions de l'article 10 sont npplicables aux 
orifices des ·puits verticaux ou inclinés donnant aecùs dans les car
rières souterrames, à moins que l'aiJord n'en soit suffisamment 
dél'endu par l'agglomération des déblais et l'élévation de leur plate
forme; 

ART. 14. - Pour tout ce qui concerne la sùreté des ouuiers et 
du public, notamment pour les moyelis de consolidation des puits, 
galeries et autres excavations, la disposition et les dimensions des 
piliers de masse, ies précautions it pren~re pour prévenir les acci
den~s dans le tirage à la poudre, ]es exploitants se conformei:ont aux 
mesures qui leur seront prescrites par le préfet, sur le rapport de 
l'ingénieur des mines. · 

ART. i5. - Tout exploitant qui veut abandonner une carrière 
sotùerraine est tenu d'en faire la dédaration aR préfet, par l'inter
médiaire du maire de la commune où la carrière est située. Le 
préfet fai.t reconnaitre les lieux Jlar l'ingénieur des mines et prescl'it ~ 
sur son rapport, les mesures qu'il juge nécessaires dans J'intérêt de 
la sûreté publique. . 

ART. 16. -Lorsque le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des 
mines, consta1era lu nécessité de faire dresser ou compléter le plan 
des travaux d'une carrière souterraine, il pourra requérir l'exploi
tant de faire lever ou compléter le plan. 
. Si l'exploitant refuse on néglige d'obtempérer ù cette ré(JUisition 
dans le délai qui lui aura été fixé, Je plan est levé d'oOice, ù ses frais, 
ù la diligence de l'Administration. 

SECTION III 

niSPOSITlONS Co:lDIUNES AUX ÇARRÜ-:RES A CIEL OUVERT 

ET A.UX CARRIBRES SOUTERRAINES 

ART. 17. - Les prescriptions des artièles 9, §iN', et 12, s ·ter, ne 
s'appliquent p~int aux murs de clôture au.tres que ceux qui encei
gnent des cimetières ou <les cours attenant à des habitations. 
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.te pré tet· peut, sur la dem:mde de l'exploitant, réduire lu distance 
de 16 mètres, ·fixée par lesdits paragraphes, sauf en ce qui-concerne 
les propriétés privées. Il statue sur le rapport de l'ingénieur· d·es 
·mine·s, après avoit• pris l'avis des ingénieurs des ponts et chaussées, 
s'il s'agit du domaine national ou départemental; cehii du maire, s' il 
s'agît du domaine communal. 

En ce qui ,concerne les propriétés privées, la distance fixée par les 
mêmes paragraphes peut être réduite par le fait seul dti consente
ment du propri~taire intéressé. 

ART. 18~ - L'exploitant se conformera, en: tout ce qui concerne le 
travail des enfants, filles ou femmes employés dans les carrières,.aux 
dispositions des lois et règlements intenenus ou à intervenir . 

. TITRE III 

DE LA SURVEILLANCE 

ART. 19.- L'exploitation des carrières ~t ciel ouvert .est surveillée, 
sous l'autorité du préfet, par les maires et autres officiers de police 
municipale, avec Je concours des ingénieurs des mines et des agents 
sous leurs ordr.es. 

ART. 20. - L'exploitation des carrières souterraine's est surveiHée, 
sous l'autorité du préfet, par les ingénieurs des mines et les agents 
sous leurs ordres, sans préjudice de J'action des maires et autres 
officiers de police municipale. 

ART. 21. - J..es ingénieurs des mines et les agents sous leurs 
ordres visitent dans leurs tournées les carrières souterraines. 

Ils visiteront aussi, lorsqu'ils Je jugeront nécessaire ou lorsqu'ils 
en seront requis par le préfet, les carrières à ciel ouvert. 

Les ing-énieurs' des mines et les agents sous leUTs ordres dressent 
des procès-verbaux ·de ces· visites. Ils ~aïssent, s'il y a lieu, mix 
exploitants de·s instructions écrites pour 'la conduite des travaux au 
point de vue de la sécurité ou de la salubrité. Ils en udressent une 
copie an préfet. ·. · 

Ils signalent <au préfet les ·vices d'exploitation de nature à occa
sionner un danger, ou les abus ·qu'ils auraient observés dans t.•es 
visites, et provoquent les mesures dont ils auront reconnu J'utilité. 

ART. 22.- Duns te cas où, pour une cause quelconqu~, la sfœeté 
d~s -ouvriers, --c-elle du·s-ol ou des habitations, se trouve compromise, 
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l'exploitant doit en donner 'immédiatement avis · à l'ingénieur des 
mines ou au contrôleur des mines, ainsi qn 'au maire de la com
mune, s'il s'agit d'une carrière souterraine. 

Dans le même cas, les exploit:mts de carrières à ciel ouvert pré
'iendront le maire de ]a commune. 

De quelque façon que le danger soit panenu à sa connaissance, le 
maire en informe Je préfet et l'ingénieur des mines ou le contrôleur 
tles mines. 

AnT. 23. - L'ingénieur des mines, aussitôt qu'il en est prévenu, 
ou, à son défaut, le contrôleur des mines, se rend sur Jes lieux, dresse 
procès-verbal de leur état et envoie ce procès-veriJal au préfet, en y 
.joignant l'indication des mesures CJU'il juge convenables pour faire 
cesser Je danger. 

Le maire peut aussi adresser au llréfet ses observations et propo
sitions. 

Le préfet ne statue qu'après avoir entendu l'exploitant, ·saufle cas 
de péril imminent. 

ART. 24. - Si l'exploitant, sur la notification qui lui est faite de 
J'arrêté du préfet, ne se conforme pas aux mesures prescrites, dans 
le délai qui aura été fixé, il y est pourvu d'office et à ses frais par les 
soins de l'Administration. 

ART! 25. - En cas de péril imminent reconnu par l'ingénieur, 
eelui-ci fait, sous sa responsabilité, les réquisjtions nécessaires aux 
autorités locales, pour qu'il y soit pourvu sur-le-champ, ainsi qu'il 
est pratiqué en matière de voirie, lors du péril imminent de la chute 
d'un édifiee. 

Le maire peut, d'aiJleurs, toujours prendre, en l'absence de J'ingé
nieur, toutes les mesures que Jui parait commander l'intérêt de la 
sùreté publique. 

ART. 26. - En cas d'accident qui aurait été suiYi de mort ou de 
blessures, l'exploitant est tenu d'en donner immédiatement avis à 
l'ingénieur des mines ou au contrôleur des mines, ainsi qu'au maire 
de la commune, s'il s'agit d'une carrière souterraine. 

Dans le même cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert devront 
en donner immédiatement avis au maire de la commune. 

De quelque façon que l'accident soit parvenu à sa connaissance, 
le maire en informe sans délai le préfet et l'ingénieur des mines ou 
Je contrôleur des mines. 

Il se transporte immédiatement sur le lieu de l'événement et dresse 
un procès-verbal qu'il transmet au procureur de la République et 
dont il (\m·oie copie au préfet. 
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L'ingénieur des mines ou, à son défaut, les contrôleur des mines, 
se rend, dans le plus bref délai, sur les lieux. Il visite la carrière, 
recherche les circonstances et les causes de l'accident, dresse du 
tout un procès-verbal, qu'il transmet au procureur de la-République 
et dont il . envoie copie au préfet. 

Il est interdit aux exploitants de dénaturer les lieux ·avant Ja clô
ture du procès-verbal de l'ingénieur des mines·. 

L'ingénieur des mines se conforme, pour les autres mesures à 
prendre, aux dispositions du décret du 5 janviér 1815. 

ART. 27. -Les dispositions des articles 25, 24 et 25 sont appli
càbles, à toute époque, aM carrières .abandonnées dont l'existence 
compromettrait la sûreté publique. 

Les travaux prescrits sont, dans ce cas, à la charge du propriétaire 
du fonds dans lequel la carrière est située, ·saur son recours contre 
qui de droit. 

ART. 28. - Lorsque des travaux ont été exécutés ou des. plans 
levés d'office, _Je montant des frais est réglé par le préfet, et le recou- . 
vrement en est opéré contre qui de droit par re percepteur des con
tributions directes. 

TITRE IV 

DE LA. .CONSTATATION, DE LA POURSUITE ET DE LA RÉPRESSION 

DES CONTRAVENTIONS 

AuT. 29.-. Les contraventions aux dispositions du présent règle
ment ou aux arrétés préfectoraux rendus en exécution de' ce règle
ment, autrés que celles prévues ~. l'article 52 sont constatées par les 
maires et adjoints, par les commissaires de police, gardes champê
tres et autres officiers de police judiciaire, et concurremment par les 
ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres ayant qualité 
pour verbaliser. 

ART. 50. -Les procès-ve~baux sont visés pour timbre et enre
gistrés en débet. Ils sont affirmés daris les formes et délais prescrits 
par la loi pour ceux de' ces procès-verbaux qui ont besoin de l'affir-
mation. · 

ART. 5t. - Lesdits procès-verbaux sont transmis en originaux 
aux procureurs de la République, et Jes contrevenants, poursuivis 
-d'oOice devant la juridiction compétente, sans préjudice des dom
mages-intérêts des parties. 

ANN. DES MINES, T. I. 
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Copies de ces procès-verbaux sont envoyés au préfet du départe
ment, par l'intermédiaire de 1 ,ingénieur en chef. 

AnT. 52. - Les contraventions qui auraient pour effet de porter 
atteinte à la conservation des roùtes nationales ou départementales, 
des chemins de fer, canaux, rivières, ponts ou autres ouvrages 
dépendant du domaine public, sont constatées, poursuivies et répri
mées conformément-aux lois 8ur la police de la grande voirie. 

TITRE V 

DISPOSI'fiONS SPÉCIALES AUX ARDOISIÈRES 

ART. 55.- Les exploitations d'ardoises du département de }'laine
et-Loire sont soumises, outr·e les prescriptions générales édictées 
par les titres I à lV ci-dessus, aux mesures d'ordre et de police 
ci-après définies. 

SECTION 1 

DÉCL ARATIONS 

ART. 54. - La déclaration prescrite par le titre rer ci-dessus est 
accompagnée, même pour les ardoisières exploitées à ciel ouvert, 
d'un plan établi conformément aux prescriptions de. l'article 6. 

S'il existe, dans le voisinage de.l'ardoisière qui f~it l'objet de la 
déclaration, des travaux soutm·rains ou à ciel ouvert déjà exécutés 
par l'exploitant ou ses auteurs, ces travaux devront être figurés sur 
le plan én projection horizontale et en coupe verticale jusqu'à une 
distance de 50 mètres au moins du périmètre dans lequèl doit se 

·poursuivre l'exploitation de J'ardoisière. 
ART. 55. - Aucune nouvelle chambre ne peut être ouverte dans 

une ardoisière souterraine, si elle n':1 fait l'objet d'une déclaration 
spéciale conformément aux prescr·iptions du titre Jer ci-dessus. 

Aucun puits ou galerie de recherche indépend:1nts d'une chambre 
ou d'un fond déjà déclaré ne pE:ut élre ouvert qu'aprês un avis préa
lable donné par J'exploitant à l'ingénieur des mines. 
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SECTION II 

DISPOSITIOJSS COm.IUJSES A TOUTES LES ARDOISIÈilES 

Circulation des ouvriers. 

ART. 56.- Il est interdii de faire monter ou descendre les ouvriers 
par les· bassicots à moins de nécessité absolue. 

Dans ce cas, les ouvriers doivent être accompagnés par le clerc 
d'à-bas, et on ne . peut faire monter plus de quatre personnes dans 
mi bassicot. La vitesse de translation des bassicots est réduite à 
4 mètres par seconde au maximum. 

AnT. 57.- Les échelles servant à la descènte. et à la montée des 
ouvriers et .qui sont établies le long des chefs ou parois des ardoi
sières doivent être entourées de cages à claire~voie solidement 

.fixées. 
Leur ineliilaison sur la verticale ne peut être inférieure à 10°. 

Des paliers de repos sont établis à 8 mètres .au · plus les uns des 
autres. 

Toute échelle doit dépasser de i . mètre au moins le palier supé
rieur; à défaut, .on devrn poser des poignées fixes sur une hauteur 
égale. 

ART. 58. - · Il est interdit de pénétrer sans lampes dans·les trains 
d'échelles à moins que ceux-ci ne soient éclairés· convenablement 
par des lampes fixes donnant un éclairage suffisant pour permettre 

:la circulation des OU\:riers dans de bonnes conditions de sécurité. 
AnT. 59. - Il est inter~it, dans la circulation par les éeheJies, de 

porter à la main, la lampe exceptée, des outils et objets lourds quel
conques qui, par leur chute, pourraient produire des accidents. 

Ces outils et objets doivent être fixés au corps ou portés dans un 
sac solidement fixé aux épaules. · 

AR1' . 40.- Les ouvriers peuvent circuler dans les cages dès puits 
.guidés. 

Une consigne, affichée en permanence aux abords du puits, fixe le 
nombre des -personnes qui peuveut circuler par cordée, les heures 
et le roulement d'entrée et de sortie," les mesures auxquelles .les 
ouvriers doivent se soumettre . pon.r le maintien du bon ordre, Ja 
.vitesse maximum de translation et, s'il y a Heu, .les poin~s de ralen
tissement. 

La vitesse de translation doit, en tous cas, être réduife.à 6 métres 
par seconde au maximu.m, et des signaux spéciaux-mentionnés dans. 
la consigne, doivent annoncer les mouvements de la cage. 
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ART. 41. -Le set·vicc de la machine, pendant tout le temps que 
dure la circulation du personnel, est assuré p:ir un mécanicien et un 
aide-mécanicien. 

Toutefois, lorsque cette circulation est pen impot·tante ou excep
tionnelle, il suffit que le mécanicien soit assisté d'une personne 
capable de veiller à l'entretien de la machine et d'en arrêter le mou
veme~t en cas de besoin. 

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux 
apl)areils d'extraction pourvus de dispositions aLitomatiques tepes 
que : 1 o la vitesse de la cage à l'arrivée au jour ne puisse dépasser 
1 mètre par seconde; 2° la cage ne puisse monter jusqu'aux mol
lettes. · 

ART. 42. - Aucun ouvrier isolé ne peut descendre dans une 
ardoisière alors que personne n'y travaille, sans l'autorisation du 
clerc d'à-bas, qui doit faire accompagner l'ouvrier par un surveil
lant ou un visiteur. 
Chargement et manœuvre des bassicots. - Outillage d'extraction. 

ART. 43. - Les bassicots servant à l'extraction doivent être 
char-gés de telle manière que ni les pièces de schiste, ni les outils 
ou autres objets ne fassent saillie, dans le sens horizontal ou dans 
le sens vertical, au delà des bords du bassicot. J...es outils dont la 
longueur est plus grande que celle du bassicot peuvent y être mis 
debout et attachés solidement aux oreilles qui reçoivent le crochet 
du câble d'extraction. 

ART. 44. - Les clercs d'à-bas désignent un ouvrier spécial dans 
chaque équipe de bassicotiers pour surveiJier le chargement des bas
sicots. 

ART. 45. - Les crochets qui terminent les· câbles ou chaînes 
d'extraction des bassicols doivent être fermés pendant la marche 
par des chevilles solidement fixées. 

Les chaînes de suspension des bassicots auront chacun de leurs 
anneaux entretoisé ou assez étroit pour ne pas pouvoir se mettre de 
travers. 

ART. 46. - Lorsque le point de départ ou d'arrivée d'un hassicot 
est voisin d'un chantier, ou se trouve dans une région par laquelle 
les ouvriers peuvent avoir it passer, le clerc d'à-bas délègue un 
ouvrier spécial dans l'équipe des bassicotiers pour le receYoir à 
l'arrivée ou le diriger à l'enlevage. 

ART. 47. - Pendant la marche de l'extraction, il est interdit de 
laisser séjourner les oilvriers à l'aplo~b du pùits d'extraction, s'il 
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s'agit de carrières souterraines, ou de la lumière de la earrée s'il 
s'agit de carrières à ciel ouvert. Toutefois, il peut êLre fait exception 
à cette règle en cas de nécessité absolue; mais, dans ce cas, la vitesse 
d'ascension doit être notablement réduite, et les bassicots ne· doivent 
être chargés qu'aux deux tiers de leur hauteur. 

ART. 48. -Les orifices au jour des puits et·galeries d'une incli
naison dangereuse, lorsque ces puits ou galeries sont en s~rvice 
continu, doivent être clos ou munis de harrières disposées de façon 
à empêcher la chute des hommes ou des objets quelconques. _ 

La même disposition doit être adoptée pour Jes ouvertures inté
rieures de tout puits, ainsi que de toute· fendue ou cheminée, à 
l'exception de l'accrochage le plus bas, lorsqu'il se trouve à moins 
de 5 niètres du fond. 

D:.ms tout puits où se fait, par cages guidées, l'extraction, le ser
vice des remblais ou la circulQ.tion du personnel, les barrières doi
vent, en outre, être munies de dispositits tels que leur fermeture 
soit assurée par des moyens automatiques ou par enclenchement 
tant que la cage n'est pas à la recette1 à moins qu~elles ne soient 
gardées et tenues fermées . par un ouvri~r spécialement préposé à ce.t 
eflet. 

. Extraction des grosses pièces. 

ART. 49. - L'extraction des grosses pièces ne peut avoir lieu, 
s:mf autorisation spéciale du préfet, donnée sur l'avis des ingénieurs 
des ll,lines, que lorsqu'il ne reste au. fond de l'ardoisière que le 
nombre d'ouvriers strictement nécessaire à la manœuvre. Le clerc 
d'à-bas doit s'assurer, autant que ·possible, que ces pièces ne pré
sentent pas de délits pouvant occasionner des fractures pendant 
l'ascension; il délègue un ouvrier chargé spécialement de l'attache 
de ces pièces. 

Aussitôt qu~ les pièces commencent à s'élever, il fait rang·er 
tous les· ouvriers à l'écart dans les endroits les moins exposés et ne 
les laisse . retourner à leur travail qu'après s'être assuré que les 
pièces ont été reçues au jour et éloignées de l'orifice par où se fait 
l'exb·action. 

Travail dans les chantiers dangereux. 

AnT. 50. - Dans les chantiers oit ils peuvent être exposés à des 
chutes, notamment sur Jes berceaux et Jes ponts, et at~ bord des 
gradins autres que ceux des bancs en exploitation, les ouvriers 
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doivent étre munis de ceintures de sûreté mises à leur dispositioq 
par l'exploitant. 

ART. iH. - Dans les travaux de reprise des éboulements, un ou 
plusieurs ouvriers nommément désignés sont chargés uniquement 
de surveiller l'état des déblais et d'avertir les ou\'riers des mouve
m~nts qui pourraient· se produire dans la masse. 

])es regis tres des visites. 

AnT. 52. - Il est tenu un registre de visites destiné à recevoir, 
pour chaque fond ou pour chaque chambre souterraine sépa1·ément, 
l'inscription du détail des visites et vérifications opérées ·pour Ja sur
veillance des chantiers. 

On y consigne notamment les renseignements sur les délits 
susceptibles de provoquer des mouvements de rocher et sur Jes 
mouvements qui ont commencé à se produire. 

AR1'. o5. - Le registre, tenu journellement au courant, est 
représenté à toute réquisition de l'ingénieur des mines ·et des 
agents sous ses ordres. 

SECTION III 

DES FONDS A CIEL OUVERT 

AnT. o4. - Dans le cas oi1, par une cause quelconque, la sùreté 
des ouvriers, la solidité du sol ou celle des habitations se trouve
raient compromises, l'exploitant doit en donner immédiatement 
avis à l'ingénieur des mines, ainsi qu'au maire de la commune, 
comme il est prescrit pour les carrières souterraines par l'article 22 
ci-dessus. 

ART. 55. -En cas d'accident qui aurait été suivi de mort ou de 
blessures, l'exploitant est tenu d'en donner immédiatement avis à 
l'ingénieur des mines, ainsi qu'au maire de la commune, comme il 
est prescrit pour les carrières souterraines par l'article 26 ci-dessus. 

ART. 56. - Dans tonte ardoisière exploitée à ciel ouvert, le rocher 
est coupé par banquettes disposées en gradins parallèlement à la 
direction des bancs d'ardoises et avec un talus suffisant pour pré
venir tout éboulement. 

Les ·chefs de rexcavation peuvent seuls être taillés Yerticalement 
lorsque leur solidité pnraitra suffisamment assurée. 

ART. 57. - Des ponts ou promenades garnis de mains courantes, 
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et munis d'échelles donnant accès de J'un à l'autre, sont établis par
tout Oll besoin ~st SUr les parois et SUr les -Chefs, P.O Ur en P,ermettre 
une surveillance efficace. · 

ART. ~8. - Tout exploitant qui veut abandonner une .carr.ièr.e à 
ciel ouvert est tenu d'en faire la déclaration au . préfet suivant les 
formes prescrites pour les carrières souterraines par l'article 15 
ci-dessus. 

SECTION IV 

DES FONDS SOUTERRAiNS 

ART. 59. -- L'exh·action a lieu soit au moyen. de câ~les plats,. 
soit au· .. moyen de câbles ronds avec dispositifs: re.connus suffisants 
pour empêcher le << 'Tillage. » du· câble autour du billon de con
duite. 

ART~ 60; - Les manœuvres: de la· machine d'ex-traction sont 
commandées par une sonnette ou tout autre · signal: approprié que 
fait fonctionner du fond un ouvrier spécialement désigné à cet effet. 

ART. 6L - Les f"onds · doivent être-. éclairés par des lampes fixes 
donnant un éclairage suffisant. 

ART. 62. - Il est interdit d'ouvrir des fonds ou chambr-es. souter
raines des ardoisières sur une longueur de plus de 40 mètres dans 
le sens du fil de Ja pierre sïles angles sont vifs; et sur une longueur 
de plus- de 50· mètres· si les. angles sont· arrondis par. un· arc de 
H) mètres· de rayon au. moins:o 

J. .. a surface. de la voûte des chambres souterraines- ne doit . pas· 
dépasser 2000 mètres carrés dans· le premier cas, et 2~00 mètres· 
corrés dans le .second cas:. . 

lLne peut âtre dérogé à cette disposition, en vertu d'une autbri .. . 
sation, spéciale du ·préfet, . donnée sur l'avis. de l'ingénieur des· mines, 
que dans le cas où des délits naturels, compromettant la sécurité 
de la chambre, nécessiteraient'l'abatage au delà des limites ci-dessus 
fixées. 

Prescriptions spéciales auœ fonds pr·is en descendant. 

AnT. 63. - Lorsque l'exploitation se poursuit au-dessous d'une 
partie déjà exploitée, il doit être réservé un investison dont l'épais. 
s.eur est fixée par le préfet, sur le rapport de l'ingénieùr des mi.nes. 

A nT. 64. - On ne peut ouvrir dans les parois et dans les chefs 
des fonds pris en descendant que des, galeries de reconnaissance. 

Il est interdit.d'y ~uvrir des voûtes d'avancées, sauf autorisation 
spéciale donnée par le préfet, sur avis de l'ingénieur des mines. 
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AnT. 65. -Des ponts .mtmis de mains courantes solidement atta..; 
chés au rocher sont établis au-dessous cle la votîte en nombre sufli
sant pour permettre de la visiter dans ses diverses parties. 

Des ponts ou promenades garnis de mains courantes et munis 
d'échelles donnant accès de 1\m à l'autre sont disposés partout où 
cela est nécessaire sur les parois et sur les chefs de l'excavation pour 
en permettre une surveillance efficace. 

ART. 66. - Les galeries de reconnaissance d'une longueur de 
6 mètres au minimum et dont la section ne peut pas être supérieure 
à 2 mètres carrés doivent être ouvertes sur tous les points des parois 
où il en sera besoin. 

Ces galeries doivent être commencées à la pointe sans employer 
d'explosif sur 2 mètres au moins de longueur à partir de ]a paroi. 

ART. 67. - Les exploitants doivent tenir au courant des plans de 
la voûte, des chefs, des parois et des diverses foncées, ainsi que des 
·galeries de reconnaissance prescrites par l'article 66. Ces plans sont 
à l'échelle de Qm,OQts par mètre au moins; on y figure, par leurs 
traces et l'indication de leur inclinaison, les délits et autres accidents 
reconnus par les travaux, ainsi que toutes les autres constatations 
intéressantes pour la sécurité. 

Dispositions spéciales aux fonds en ·remontant. 

ART. 68. - Les prescriptions des articles 45, 44, 45, 49 et 62 
peuvent, avec une autorisation spéciale donnée par le préfet, sur 
le rapport des ingénieurs des mines, n'être pas appliquées aux 
chambres souterraines prises en remontant. 

AllT. 69. -La méthode d'exploitation en remontant ne peut être 
pratiquée qu'avec un remblayage et en employant des bois pour 
soutenir la voûte avant remblayage, toutes les fois que cela sera 
nécessaire~ 

Des bois de soutènement., en quantité suffisante, sont appro\'i
sionnés à cet efl'et à proximité du chantier. 

AnT. 70. - Après le tirage des coups de mines, et avant de per
mettre le retour des ouvriers, le clerc d'à-bas doit s'assurer, avec le 
visiteur, de l'état du chantier. 

Il faut procéder, avec le plus grand soin, au décalnbrage du chan
tier, avant de faire reprendre le travail courant. 

ART. 7L- Les exploitants doivent tenir au courant des plans des 
voûtes des diverses foncées, à l'échelle de Om,OOo par mètre au 
moins, sur lesquels sont indiquées les traces des diYers délits et 
accidents reconnus dans le travaiL 
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AaT. 72. -Dans les ardoisières où la méthode en remontant est 
appliquée avec plusieurs chambres contiguës de dimen~ions res
treintes, dont l'ensemble constitue un champ d'exploitation dépen
dant d'un même centre d'extraction, Jes dimensions de ces chambres 
et celles des bardeaux séparat~fs, ainsi que des galeries ·de commu
nication, seront fixées par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des 
mmes. 

SECTION V 

lSPOSITIONS TRA:NSITOIRES 

ART. 75. - Les exploitants d'ardoisières, dont les installations 
actuelles ne satisferaient pas aux dispositions qui .précèdent, peu
vent, mais seulement pour les cl1antiers déjà ouverts, obtenir du 
préfet, sur l'avis des ingénieurs des mines, à la condition d'en faire 
la demande dans les deux mois de la promulgation du .présent 
décret, soit un dél:ü pour se mettre en règle, soit l'a.utorisation de 
conserver lesdites installations dans telles conditions qui leur seront 
imposées. 

TITRE VI 

DISPOSITIO:NS GÉNÉRALES 

ART. 74. - Sont et demeurent abrogés : 
L'ordonnance royale du 25 juin 1823; 
L'ordonnance royale du 3 avril 1856; 
Le décret du 10 juillet 1.862; 
Et toutes les dispositions contraires. à celles contenues dans fe pré-

sent règlement. · 
AnT. 75. - Le présent décret sera inséré au Journal officiel, au 

Bulletin des Lois et au Becueil des actes administratifs du départe
ment. Il sera publié et. affiché dans toutes les communes du· dépar
tement. 

ART. 76.- I...e ministre des.travaux publics est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 27 janvier i896. 

Par le Président de Ja Républiq~e : 
Le JJ(in.istre des trava.ux publics, 

Eèl. GuYOT-DEsSAIGNE. 

FÉLIX FAURE. 



DOCU~IENTS ADMINISTRATIFS 

Recrutement des Ingénieurs du Corps des Mines 
[3.518233 (493)] 

.A.· Arrêté royal du 2 septembre 1896. 

LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 10 avril 1.890 sur la colJation des grades acadé
miques; 

Vu la loi du 5 juillet 1.891., portant interprétation.ou modification 
de quelques articles de la loi précitée ; · 

Revu l'arrêté roY,al du 2{ septembre 1894, organique·du service 
et du corps des ingénieurs des mines ; 

Revu l'arrêté. royal du 24 mai 1.89n, relatif au recrutement des 
ingénieurs des mines ; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité. d'apporter 
des modifications aux dispositions en vigueur ; 

Sur Ja proposilion de Notre Ministre de l'Industrie et du Travail, 

Nous avon.s arreté et arrêtons : 

ARTiCLE PREUIER. Nul ne peut être nommé ingénieur au corps des 
mines, s'il n'a été reconnu capable ~'en remplir les fonctions à Ja 
suite d'un concours. 


